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Droit de la prévention

Notre analyse

Le règlement (UE) 2019/945 définit notamment les classes C5 et C6 de drones pouvant être exploités dans la catégorie spécifique. La
catégorie spécifique vise les opérations à risque modéré (vol en vue directe dans des conditions différentes de la catégorie ouverte ou
vol hors vue).

Cette annexe définit les exigences applicables à un drone de classe C6.

Les drones de classe C6 peuvent être utilisés dans le cadre du scénario standard de vol STS-02 (vol hors vue, distance du drone
maximale de 1km du télépilote, à une hauteur maximale de 120m au-dessus d'une zone contrôlée au sol dans un environnement à
faible densité de population).

A noter : les scénarios standard européens sont applicables à compter du 1er janvier 2024 (jusqu'à cette date seuls les scénarios
nationaux sont applicables). A ce jour, les normes harmonisées pour les classes C5 et C6 ne sont pas publiées.
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Exigences applicables à un système d’aéronef sans équipage à bord de classe C6

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Webinaire - Aéronefs sans
équipage à bord -
Transition vers la
règlementation
européenne, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Exploitation de drones en
catégorie spécifique,
Ministère en charge de
l’écologie

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Guide sur la catégorie
spécifique, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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